
Compte rendu de la réunion du comité syndical du 

Syndicat mixte La Montagne 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 24 octobre à 11 Heures 00, le Comité Syndical du Syndicat 
Mixte La Montagne, régulièrement convoqué, s’est réuni dans les locaux des Cheyssades sous 
la présidence de M. Jean-Noël BRUGERON. 
 
Nombre de membres :  - En exercice : 15   - Présents :  8      

 
Présents : Mesdames Christine HUGON, Raymonde JOUBERT, Marie-France PROUHEZE, 
Messieurs Jean-Noël BRUGERON, Francis SARTRE, Alain GUENNOU, Joël ROUQUET, Alain 
SOULIER  
Excusés : Messieurs Alain ASTRUC, Thomas PIGNIDE. 
Absents : Madame Eve BREZET, Messieurs Denis GRAS, Samuel SOULIER, Ludovic JAFFUEL, 
Eric MALHERBE, Jérôme POULALION. 
 
Monsieur Jean-Noël BRUGERON ouvre la séance.   

 

Adhésion au groupement de commande pour l’achat d’énergie : 

 

Vu le Code de l’Energie, 
Vu le Code de la commande publique, 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la convention constitutive jointe en annexe, 
Considérant que le Syndicat Départemental d'Énergie de l'Ariège (SDE09), le Syndicat Départemental 
d’Energie du Département de l'Aveyron (SIEDA), le Syndicat Départemental d’Energie du Cantal (SDEC), 
la Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie de la Corrèze (FDEE 19), le Syndicat 
Départemental d’Energie du Gers (SDEG), le Syndicat Départemental d'Energie de la Haute-Loire 
(SDE43), la Fédération Départementale d’Energie du Lot (FDEL), le Syndicat Mixte d’Electrification du 
Gard (SMEG), le Syndicat Départemental d’Electrification et d’Equipement de la Lozère (SDEE), le 
Syndicat Départemental d’Energie des Hautes-Pyrénées (SDE65), le Syndicat Départemental d’Energie 
et d’Electricité du Pays Catalan (SYDEEL 66), le Syndicat Départemental d’Energie du Tarn (SDET) et le 
Syndicat Départemental d’Energie de Tarn-et-Garonne (SDE82) : 

- ont constitué un groupement de commandes pour l’achat et la valorisation d’énergies, l’achat 
de fournitures, de services ou de travaux en matière d’efficacité énergétique dont le SDET 
(Syndicat Départemental d’Energies du Tarn) est le coordonnateur ; 

- qu’en leur qualité de Membres Pilotes dudit groupement, seront les interlocuteurs privilégiés 
des membres du groupement situés sur leurs territoires respectifs. 

Considérant que les Membres pilotes précités souhaitent renforcer les compétences mises à 
dispositions des acteurs de leurs territoires en les regroupant au sein d’un groupement de commandes 
qui se matérialise par une nouvelle convention constitutive entre ses membres. 
Considérant que cette nouvelle convention constitutive entrainera la résiliation de l’actuelle 
convention constitutive dans un délai de six mois à compter du terme des marchés ou accords-cadres 
passés dans le cadre de la convention actuelle. 
Considérant que Le Syndicat Mixte La Montagne, au regard de ses propres besoins, a un intérêt à 
adhérer à ce groupement de commandes, 



Etant précisé que le Syndicat sera systématiquement amené à confirmer son engagement à l’occasion 
du lancement de chaque marché ou accord-cadre passé dans le cadre du groupement pour ses 
différents besoins. 
Au vu de ces éléments et sur proposition du Président, Le Comité Syndical : 

- Décide de l’adhésion du Syndicat Mixte La Montagne au groupement de commandes précité. 
- Approuve la convention constitutive du groupement de commandes jointe en annexe à la 

présente délibération. 

- Autorise le Président à signer de la convention constitutive pour le compte du Syndicat. 

- Prend acte des missions dévolues aux Membres Pilotes décrites au 5.2 de la convention 
constitutive et que le Membre Pilote de son département (ou le Membre Pilote auprès duquel il 
a été fait part du souhait d’adhésion au Groupement pour les membres dont le siège est localisé 
en dehors des départements des Membres Pilotes), ou par défaut le coordonnateur, demeure 
l’interlocuteur privilégié du Syndicat. 

- Prend acte des missions dévolues au coordonnateur décrites au 4.2 de la convention constitutive 
et autorise notamment le coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés 
subséquents issus du groupement de commandes pour le compte du Syndicat Mixte La 
Montagne, et ce sans distinction de procédures. 

- S’engage à régler les sommes dues aux titulaires des marchés retenus par le groupement de 
commandes et à les inscrire préalablement à son budget. 

- Habilite le coordonnateur à solliciter, en tant que de besoin, auprès des gestionnaires des 
réseaux de distribution de gaz naturel et d’électricité ainsi que des fournisseurs d’énergies, 
l’ensemble des informations relatives aux différents points de livraison du Syndicat Mixte La 
Montagne. 

  

Adhésion à l’accord collectif sur la mise en place de la PSC : 

 

Le président rappelle à l’assemblée que la réforme de la protection sociale complémentaire, qui 

introduit notamment l’obligation de participation des employeurs publics à la mise en place d’une 

complémentaire santé au profit de leurs agents (15€/mois/agent minimum), représente l’opportunité 

d’une avancée sociale majeure au bénéfice des agents de la fonction publique territoriale. 

En ce qu’elle participe des conditions de travail des agents ainsi que du maintien de leur niveau de vie 

et de leur santé, elle constitue également un élément d’attractivité et d’engagement pour le service 

public. 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 pose le cadre de cette réforme. Le décret n°2022-581 du 

20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation obligatoire des collectivités territoriales 

et de leurs établissements publics à leur financement précise aussi bien les garanties minimales que le 

niveau minimal de participation des employeurs. 

Par ailleurs l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 créé l’obligation pour les centres de 

gestion de conclurent, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

et afin de couvrir pour leurs agents, au titre de la protection sociale complémentaire, les risques 

mentionnés à l'article L. 827-1, des conventions de participation avec les organismes mentionnés à 

l'article L. 827-5 dans les conditions prévues à l'article L. 827-4. 

Dans le cadre de cette réforme de la Protection Sociale Complémentaire (PSC) dans la fonction publique 

territoriale et suite à la signature de l’accord collectif national du 11 juillet 2023, le Centre de gestion de 

la fonction publique territoriale de la Lozère et les représentants des organisations syndicales mandatés 

ont établi et signé un accord collectif local au sens de l’article L222-3 du Code Général de la Fonction 



Publique (CGFP), visant à mettre en place un régime d’assurance complémentaire frais de santé des 

agents de la fonction publique territoriale à adhésion obligatoire ou facultative suivant le choix de la 

collectivité. 

Les collectivités peuvent au choix souscrire un contrat d’assurance à adhésion obligatoire ou à un 

contrat d’assurance à adhésion facultative pour leurs agents conformément aux dispositions législatives 

et réglementaires en vigueur. 

Toutefois, que l’adhésion soit rendue obligatoire ou facultative par la collectivité, sa participation telle 

que définie par l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique et l’article 6 du décret n°2022-581 du 20 avril 2022, a, elle, 

un caractère obligatoire. 

La mise en place du présent régime concerne l'ensemble des agents, des collectivités territoriales et 

leurs établissements publics du département de la Lozère ayant donné mandat au CDG48 (les collectivités 

et établissements affiliés dont le CST est placé auprès du CDG48, les collectivités et établissements affiliés 

disposant de leur propre CST et les collectivités et établissements non affiliés). 

Le Président informe les membres de l’assemblée que le CDG48 lance un appel public à concurrence en 
vue de conclure un contrat d’assurance collectif à adhésion facultative ou obligatoire au choix de la 
collectivité, destiné à couvrir le risque « frais de santé » pour l’ensemble de ses agents pour un effet au 
1er janvier 2025. Il appartiendra à la collectivité de déterminer ultérieurement le montant de sa 
participation en numéraire ou en pourcentage dans les limites réglementaires (15€/mois/agent 
minimum). 
Vu le code général de la fonction publique et notamment l’article L 827-7 duquel résulte l’obligation 

pour les CDG de mettre en place des conventions de participation portant sur la protection sociale 

complémentaire des agents pour le compte des collectivités et de leurs établissements publics.  

Vu l’ordonnance n°2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 

à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement 

Vu l’accord de méthode national du 12 juillet 2022 établi par les partenaires sociaux 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023, portant réforme de la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique territoriale 

Vu l’accord de méthode départemental du 16/05/2024 établi par les partenaires sociaux. 

Vu l’accord collectif local du 10 juillet 2024 instituant un régime complémentaire de remboursement 
de « frais de santé » 
Considérant que pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés ne 

disposant pas d'un organisme consultatif, l'organisme consultatif de référence est le comité social 

territorial du centre de gestion auquel est rattaché la collectivité territoriale ou l'établissement public. 

Considérant la présentation de l’accord au CST du CDG du 11 juillet 2024. 
Le Comité Syndical décide après en avoir délibéré d’adopter l’accord collectif local du 10 juillet 2024 
instituant un régime complémentaire de remboursement de « frais de santé » au bénéfice des agents 
des collectivités territoriales du département de la Lozère. 
 
 
 
 

 



Modalité de mise en œuvre de la participation à la PSC : 

 

Le Président rappelle à l’assemblée que la réforme de la protection sociale complémentaire, introduit 

une obligation de participation des employeurs publics à la mise en place d’une complémentaire santé 

au profit de leurs agents. 

Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et à la participation obligatoire des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement précise les garanties 

minimales et le niveau minimal de participation des employeurs (15€/mois/agent minimum). 

Par ailleurs l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 créé l’obligation pour les centres de 

gestion de conclurent, pour le compte des collectivités territoriales et de leurs établissements publics 

des conventions de participation avec les organismes mentionnés à l'article L. 827-5 dans les conditions 

prévues à l'article L.827-4. 

Dans le cadre de cette réforme de la Protection Sociale Complémentaire (PSC) dans la fonction publique 

territoriale et suite à la signature de l’accord collectif national du 11 juillet 2023, le Centre de gestion de 

la fonction publique territoriale de la Lozère et les représentants des organisations syndicales mandatés 

ont établi et signé un accord collectif local au sens de l’article L222-3 du Code Général de la Fonction 

Publique (CGFP), visant à mettre en place un régime d’assurance complémentaire frais de santé des 

agents de la fonction publique territoriale à adhésion obligatoire ou facultative suivant le choix de la 

collectivité. 

Les collectivités peuvent au choix souscrire un contrat d’assurance à adhésion obligatoire ou à un 

contrat d’assurance à adhésion facultative pour leurs agents conformément aux dispositions législatives 

et réglementaires en vigueur. 

Le comité syndical a adhéré à l’accord collectif local sur la mise en place de la protection sociale 

complémentaire. 

Les modalités de mise en œuvre de cette participation doivent être fixées par l’organe délibérant, après 

avis du Comité Social Territorial. 

Vu le code général de la fonction publique et notamment l’article L 827-7 duquel résulte l’obligation 

pour les CDG de mettre en place des conventions de participation portant sur la protection sociale 

complémentaire des agents pour le compte des collectivités et de leurs établissements publics.  

Vu l’ordonnance n°2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 

fonction publique 

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 

à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 

financement 

Vu l’accord de méthode national du 12 juillet 2022 établi par les partenaires sociaux 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023, portant réforme de la protection sociale complémentaire 

dans la fonction publique territoriale 

Vu l’accord de méthode départemental du 16/05/2024 établi par les partenaires sociaux. 

Vu l’accord collectif local du 10 juillet 2024 instituant un régime complémentaire de remboursement 
de « frais de santé ». 
 
 
 
 
 



Sous réserve de l’avis du CST du 14 novembre 2024 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide 
 
1°) d’adhérer à la convention de participation relatif au risque santé proposée par le CDG48 et à la 
convention d’accompagnement à la gestion du CDG48. 
2°) de retenir au titre du caractère de l’adhésion pour les agents un contrat à adhésion obligatoire  
3°) de fixer le montant de participation de la collectivité par agent et par mois à compter du 1er janvier 
2025, comme suit :  

- 50 % de la cotisation de l’agent quelle que soit l’offre choisie. 
Le montant de la participation ne doit pas dépasser le montant total de la cotisation de l’agent, ni être 
inférieur à la participation minimale obligatoire de 15 euros due par l’employeur. 

 

 

Fin de la réunion. 

 

Le Président, 

Jean-Noël BRUGERON 

 

  

 

  


